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UN EXEMPLE DE RECHERCHE PROSOPOGRAPHIQUE

La Chambre administrative vaudoise (1798-1803)

Marie-Noelle Bourgeois-Altermath

Qu'est-ce
que la prosopographie? Commencer par definir ce terme n'est certainement pas

inutile. En effet, ce mot ne figure pas dans Le Petit Larousse, ni dans Le Petit Robert'.

Dans des ouvrages plus particuliers, quelle que soit la periode traitee, il semble que la visee

prosopographique reste la meme2. Christophe Charle la definit ainsi: «II s'agit de constituer la

biographie collective d'un corps ou d'un groupe de personnes en etablissant et en croisant des

notices individuelles. »' Lawrence Stone precise egalement ce terme: « Prosopography is the

investigation of the common backgroud characteristic of a group of actors in history by means

of collective study of their lives. »'

Neithard Bulst met en avant la multitude des definitions du mot «prosopographie». II

degage neanmoins un element clef, commun ä toutes les definitions: il s'agit d'analyser un

individu en fonction d'un tout dont il fait partie5. Alors que la biographie vise l'individu, la

prosopographie porte sur l'ensemble, c'est-ä-dire que l'acteur est toujours considere dans ses

rapports ä un groupe, une association, une Institution.

Toute prosopographie doit en premier lieu definir un ensemble de personnes ä etudier, puis

poser des questions uniformes ä ses membres, par exemple au sujet de leur naissance, de leur

mort, de leur mariage, de leur famille, de leur origine sociale, de leur activite economique, de

leur Statut professionnel ou social, de leur lieu de residence, de leur education, du montant de

leurfortuneet desa provenance, de leur religion, ou de leurexperience. II s'agit ensuite de juxta-

poser ces caracteristiques individuelles, et d'examiner si elles constituent des variables signifi-

catives, permettant d'identifier les caracteristiques constitutives d'un groupe defini ou ä definir.

1 Le Petit Larousse 7997, Paris, 1996 et Le nouveau Petit
Robert. Dictionnaire de la langue frangaise, Paris,

1993,2 vol.
2 Selon Lawrence Stone, le mot «prosopographie»

serait utilise en histoire ancienne, alors que la science
sociale appelle cela analyse multiple de carrieres
(« multiple carrer-line analysis»), et qu'en histoire
moderne, on parlerait plutöt de biographies collectives.
Lawrence Stone, «Prosopography», dans Daedalus.
Journal of the American Academy of Art and Science
100, Harvard University, 1971, p. 46.

3 Christophe Charle, Prosopographie des elites fran-
gaises (xvr - xxf Steeles): guide de recherche, Paris,

1980, 178 p. 6.

4 Stone, «Prosopography», p. 46.

5 Neithard Bulst, «Objet et methode de la prosopo¬
graphie», dans L'Etat moderne et les elites; xtir-xvur
siedest apports et limites de la methode
prosopographique, Paris, 1996, (Acte du colloque CNRS - Paris I),

p. 473.

Revue historique vaudoise, tome 113,2005, p. 109-121
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Neithard Bulst releve tres justement ces deux phases contenues dans la recherche

prosopographique6: il y a tout d'abord la collecte de renseignements sur un ensemble de

personnes dans un espace de vie spatialement et chronologiquement defini, puis vient ensuite

l'exploitation de ce materiau. La langue allemande fait une differenciation que ni le frangais, ni

l'anglais ne font entre ces deux etapes: la « Personenforschung » est distincte de la « Prosopo-

graphie ». Bulst denonce l'incoherence de cette differenciation :

S'il est vrai que la collecte et l'exploitation des donnees sont du point de vue de la

seule demarche bien distinctes, elles restent de par les choix qu'elles impliquent en realite si

fortement interdependantes, que l'exploitation envisagee definit les regles de la collecte et

que la faqon de reunir les donnees limite d'entree de jeu les possibilites de leur exploitation7.

Une teile methode peut aider ä comprendre les racines profondes et parfois secretes des

actions politiques. Elle contribue aussi ä expliquer les changements culturels ou ideologiques, ä

identifier des realites sociales, ä decrire et analyser la structure d'une societe8. En particulier, la

prosopographie est tres utile pour etudier les elites, voir comment elles evoluent, se font et se

defont. Cette fapon d'aborder leur histoire n'est certes pas exclusive d'une methode plus

courante, d'une histoire « massive », oü l'investigation porte directement sur les groupes, oü les

destins individuels ne sont pas pris en compte. Mais il est apparu que la reconstitution

monographique des carrieres et des parentes puis leur mise en serie apportent en ce domaine

des informations originales et interessantes. Le danger cependant est qu'en quantifiant des

resultats, on cree une fausse causalite. II est donc important de toujours mettre en question la

representativite des resultats obtenus.

LACHAMBRE ADMINISTRATIVE: UN SUJET D'ETUDE PROSOPOGRAPHIQUE

Voici la description de cette Institution que donne le Dictionnaire historique, geographique et

statistique du Canton de Vaud9:

Chambre administrative: nom donne, sous la Republique helvetique, au corps

Charge, dans chaque canton de l'administration interieure et de l'execution des lois sur
les finances, le commerce, l'agriculture, les travaux publics, etc. La Chambre

administrative se composait de cinq membres designes par le College des electeurs.

La Chambre administrative du canton du Leman exerqa ses fonctions du 13 mars

1798 au 18 avril 1803.

Suit encore l'enumeration de ses membres, qui n'est ni exacte, ni complete, et qui mele

allegrement membres et suppleants. Voici la liste que j'ai pu etablir gräce au Registre des

deliberations de la Chambre administrative10:

6 Bulst, «Objet et methode de la prosopographie»,
p.471.

7 Ibid., p. 472.
8 SroNE, « Prosopography», p. 47.

9 Dictionnaire historique, geographique et statistique du
Canton de Vaud, sous la direction d'Eugene Mottaz,
Geneve, 1982(1911), vol. I,p. 342.

10 ACV, El 111, Chambre administrative du canton du

Leman — Registre des deliberations allant du 31 mars
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Membres: Isaac-Louis Auberjonois, Jean-Pierre-Elie Bergier, David-Frango/s-Rodolphe Clavel,

Daniel-Benjamin Creux, Elie-V\ctor-Benjamin Crud, Jean Delarottaz, Abram-Henri Exchaquet,

Pierre-Maurice Glayre, Charles-Louis Langalerie (De Gentils de), Beat-F/enr/'-Joel-Emmanuel

Monod, Alexandre-Frangois-V/ncenf Perdonnet, Jean-Anc/re Terrisse, Beat-FerdinandTestuz.

Suppleants: Jean-Louis Ausset dit l'aine, Henh-Frangois Berne, Jacques-Frango/s-Rene Doxat

(l'aine), dit de Turin, Francois-Lou/s Duvillard, Gamaliel-ßen/am/n Jai'n, P\ene-Albert Marcel.

L'idee d'une recherche de type prosopographique sur la Chambre administrative vaudoise" a

germe des recents travaux sur la revolution vaudoise, qui ont, ä plusieurs reprises, montre la

frustration des elites comme une des causes de la chute du regime bernois. Frangois Jequier

souleveque:

Les ressentiments qu'eprouvent les elites vaudoises ä l'egard des Privileges de leurs

maltres et seigneurs bernois s'imposent comme l'element central des contestations qui

vont marquer la decennie precedant le 24janvier 1798'2.

II s'agit donc de preciser si ces elites vaudoises, frustrees de pouvoir sous le regime bernois, sont

Celles qui prennent la direction du canton sous la Republique helvetique. II faut egalement tenter de

determinersi l'autorite que leur confere le titre d'administrateur comble leurs attentes, ou si elles se

sententtoujoursentraveesdans leuraction, parle Directoire helvetique, ou encore par la France.

Par ailleurs, la Chambre administrative etant une institution toute nouvelle, nee de la Constitution

helvetique de 1798, il semble important de determiner si sa composition est coherente,

collegiale et efficace.

Par le nombre restreint de ses constituants, ce nouvel organe politique parait ideal pour
mener une etude de type prosopographique. En effet, selon la Constitution, la Chambre

administrative est composee de cinq membres dont un, tire au sort, est remplace chaque annee. En

cinq ans, eile devait donc compter une dizaine d'administrateurs et etre completement

renouvelee. Le calcul est simple, pourtant, il faut revoir cette estimation ä la hausse. En ces

temps de crise, par mesure de salut public, la Constitution adoptee en 1798 ne prevoit pas la

possibilite pour les administrateurs de demissionner de leur place. Neanmoins, plusieurs d'entre

eux ne sont guere fideles ä leur emploi et demandent des conges. Lorsqu'un membre manque, il

faut lui trouver un remplagant parmi les cinq suppleants nommes, chose qui se revele egalement
tres difficile ä certaines periodes. En consequence, pour avoir une bonne idee des dirigeants du

canton, il est necessaire de s'interesser egalement ä ces suppleants qui prennent souvent place

au sein de la Chambre administrative, meme pour de longues periodes. Au total, mon etude

1798 au 3 mai 1803 — (18 vol.). Le prenom en italique
esL le plus couramment ulilise. Une notice biographie
sur chaque membre figure dans Marie-Noelle
Altermath, Etude prosopographique de la Chambre
administrative vaudoise 1789-1803, Lausanne
(memoire de licence), 2001, 2 vol.

11 Cet article est tire en grande partie de mon memoire de

licence, Altermath, Etude prosopographique.

12 Frangois Jequier, «Le 24 janvier 1798: reforme ou
revolution », dans / 798: ä nous la liberte. Chronique
d'une revolution en Pays de Vaud, sous la direction de
CorinneCHUARD, Lausanne, 1998, p. 231.



112 UN EXEMPLE DE RECHERCHE PROSOPOGRAPHIQUE

porte donc sur les dix-huit personnages cites ci-dessus, appartenant ä l'elite de la societe, teile

que la definit Chaussinand-Nogaret:

L'ensemble des groupes sociaux qui, par leur Statut juridique, leur richesse, leurs

talents ou quelque cause que ce soit qui leur assure une position unique au sommet de la

hierarchie, s'isolent du reste de la societe et entretiennent des rapports privilegies avec le

pouvoir, le monopolisent ou l'influencent13.

Selon cette definition, les membres de la Chambre administrative font expressement partie

de l'elite puisqu'ils representent l'autorite cantonale. Avec l'avenement de la democratie, l'elite ne

disparait pas mais se democratise: « La democratie liberale c'est en somme la Substitution d'une

elite competitive ä une elite de droit ou de fait».'4 II s'agit donc de se demander si, sous la

Republique helvetique, les membres de la Chambre administrative sont elus pour leur naissance

ou leur reussite sociale, ou si d'autres parametres, comme les capacites, l'intelligence politique

ou le patriotisme, sont determinants.

II s'agit egalement de savoir dans quelle mesure l'origine sociale, les interets personnels, et la

vie privee des administrateurs influencent leurs positions politiques. Quelles sont les motivations

de ces membres, quelles sont leurs qualites et leurs defauts, quelle est leur experience politique

Forment-ils un groupe homogene? Sont-ils satisfaits d'etre enfin au pouvoir, ou peut-on

percevoir un certain desenchantement Une optique comparative permet de degager des points

communs, mais egalement des divergences, et d'en mesurer les consequences possibles sur la

conduite du canton du Leman.

REPARTITION GEOGRAPHIQUE

La repartition geographique des administrateurs et suppleants dans le canton du Leman n'est

pas homogene: il y a une nette concentration autour de l'arc lemanique, puisqu'ils sont

quatorze sur dix-huit ä y habiter'5. Deux suppleants et un membre viennent du Nord vaudois. Par

contre, les districts du centre du canton de Vaud et des territoires peripheriques sont tres mal

representes. Seul Maurice Glayre'6 de Romainmötier provient de cette region, et encore, etant

donne qu'il ne passe que deux jours au total ä la Chambre administrative, il ne peut pas vraiment

etre considere comme un delegue de cette region

13 Une histoire des elites 1700-1848. Recueil de textes
presentes et commentes, sous la direction de Guy
Chaussinand-Nogaret, Paris, La Haye, 1975, (Le savoir
historique 6), p. 9-10,

14 Ibid., p. 10.

15 Une carte de la repartition se trouve dans Altermath,
Etüdeprosopographique, annexes p. 12.

16 Maurice Glayre (1743-1819). Bourgeois de Lausanne,
Romainmötier et Arnex-sur-Orbe. Apres ses etudes ä

l'Academie de Lausanne, Glayre devient le secretaire
particulier et le conseiller personnel de Stanislas

Poniatowski, dernier roi de Pologne. En 1798, il est
President de l'Assemblee provisoire du Pays de Vaud,
puis de la Chambre administrative, Charge qu'il quitte
dejä le 2 avril 1798 pour devenir prefet du canton du
Leman. II fait ensuite partie du Directoire helvetique
jusqu'en mai 1799. II devient membre de la Commis-
sion executive, puis du Conseil executif en 1800 et
depute aux Dietes cantonales de 1801 et 1802. II fait
partie de la Commission d'organisation du canton de
Vaud chargee de la mise en vigueur l'Acte de

Mediation en 1803. II est encore depute au Grand
Conseil vaudois de 1803 a 1813.
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Cinq des six districts les plus peuples, Lausanne, Aigle, Vevey, Morges et Yverdon",

fournissent logiquement le plus grand nombre de membres ou suppleants ä la Chambre

administrative: ä savoir treize personnages sur dix-huit. Le troisieme district par son nombre

d'habitants fait exception: Orbe, qui n'est pas represente ä la Chambre administrative. Ceci

s'explique peut-etre par la tendance hostile ä la revolution de cette contree. C'est probablement

pour la meme raison, que personne ne provient des districts d'Echallens, Payerne, Avenches,

Oron, et Moudon, de la Vallee de Joux, et du Pays-d'Enhaut. Les extremites de l'arc lemanique

sont egalement nettement moins bien representees que le centre.

Une remarque d'Henri Monod18 montre que l'on n'etait pourtant pas indifferent, ä cette

epoque, ä la repartition geographique des gouvernants:

Nos administrateurs sont deux de nos suppleants", mais Ja'in20 n'en est pas uniquement

parce qu'etant de Morges, on trouvait qu'il etait indecent de tout prendre dans cet

endroit. J'en suis tres fache pour lui et pour nous, je l'aurais prefere ä l'un des autres,

dont cependant nous n'avons pas lieu de nous plaindre, pour la capacite surtout2'.

STATUT SOCIAL

Sur les dix-huit administrateurs, tous sont bourgeois d'une ville ou d'un village puisque c'est une

des conditions pour etre electeur ou elu. Trais d'entre eux, Doxat22, Langalerie23, et Crud24,

possedent des titres de noblesse.

17 Pierre Annen, Le peuple vaudois au temps de la

Republique helvetique, Lausanne (memoire de licence),
1958, p. 11.

is Henri Monod (1753-1833). Bourgeois de Morges, Henri
Monod est avocat. II devient, en 1778, commis des sels
ä Morges, puis est nomme assesseur baillival en 1781.
Son implication dans la vie politique est importante: il

est membre du Conseil des Vingt-Quatre en 1773,
membre du Conseil des Douze en 1783, membre du
Comite central, membre de l'Assemblee provisoire en
1798, membre de la Chambre administrative des sa
miseen place jusqu'au 15 fevrier 1800, prefetdu Leman
dbs le 5 aoüt 1802, depute d la Consuita, President de
la Commission d'organisation du canton de Vaud en
1803, depute elu ä vie au Grand Conseil en 1803,
membre du Petit Conseil sous la Mediation, conseiller
d'Etaten 1815, et landamann de 1815 ä 1818.

19 Beat-Ferdinand Testuz de Chexbres et Frangois-Louis
Duvillard de Tannay, mais ce dernier refuse son
election.

20 Benjamin Jai'n (1742-1803). Bourgeois de Morges et de
Yens, Benjamin Jai'n est avocat, juge au Tribunal de
Premiere instance. Coseigneur de Yens, il est banneret,
conseiller ä Morges, membre du Comite de
surveillance, membre de l'Assemblee provisoire et
suppleant ä la Chambre administrative des sa mise en
place en 1798. En 1802, il est depute ä la Diete
cantonale, membre du Grand Conseil en 1803 et, pour
quelques jours, syndic de Morges en 1803.

21 Lettre de Monod ä Laharpe du 4 octobre 1799,
Correspondance de Frederic-Cesar de La Harpe sous la

Republique helvetique, publiee par Marie-Claude
Jequier, Gendve, 1998, vol. III, p. 448.

22 Frangois Doxat (1776-1811). Ne ä Turin, Frangois
Doxat est bourgeois d'Yverdon et de Champvent.
Capitaine d'artillerie aux Indes, il rentre en Pays de
Vaud en 1785. II participe au banquet des Jordils en
1791. II devient chef de brigade et President du Conseil
de Guerre des mars 1799. II fonctionne comme
suppleant a la Chambre administrative des sa mise en
place en mars 1798 jusqu'en septembre 1799. II

devient encore sous-prefet ä Yverdon le 12 juin 1802.

23 Charles Langalerie (1751-1835). Bourgeois d'Allaman,
Charles-Louis Langalerie est le fils de Philippe-Frangois,
marquis de Gentils de Langalerie, d'origine frangaise,
seigneur d'Allaman et de Buchillon, et de Suzanne-
Angelique-Alexandrine de Constant de Rebecque. En

France, il est pendant quelques temps capitaine de

regiment suisse. II est membre de la Chambre
administrative dds le 16 juin 1801, place qu'll occupe
jusqu'd la dissolution de cette Institution.

24 Benjamin Crud (1772-1845). Bourgeois de Grancy,
Bussigny-pres-Lausanne et Lausanne, il est receveur des
sels de Lausanne et notaire jure (1796-1801). Conser-

vateur, il est issu de la noblesse et porte le titre de
baron. II est membre de la Chambre administrative du
canton de Vaud du 30 janvier 1801 au 3 juin 1802.
II est depute au Grand Conseil vaudois (candidat de
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D'autre part, nous pouvons relever que dix personnages parmi eux au moins ont effectue des

voyages ä l'etranger, pour leur formation ou pour affaires. Ce type de voyage est un indice d'une

certaine aisance financiere, de l'acquisition d'une certaine culture et d'une ouverture au monde

exterieur. Pour quelques-uns, en particulier Auberjonois2\ Glayre et Perdonnet26, ces exils sont une

condition de leur reussite professionnelle, faute de debouches comparables dans le Pays de Vaud.

AGE

La moyenne d'äge, ä l'entree dans la Chambre administrative, est de 43,6 ans. Les administra-

teurs du canton du Leman sont donc des gens d'äge mür, meme relativement äges, pour l'epoque,

puisqueseul 20% de la population avait plus de 50ansen 1798" La maturitedeces personnages
concorde avec leur etat civil: quinze d'entre eux au moins sont maries et peres de famille28.

Les doyens de la Chambre sont Auberjonois, Bergier29 et Exchaquet'0, qui ont presque 60 ans

en 1802. II est interessant de relever qu'Auberjonois et Bergier sont les deux membres les plus

fideles aux seances de la Chambre administrative. Exchaquet a pour sa part la particularite d'avoir

demande spontanement ä entrer dans l'administration. II semble donc que le poste d'adminis-

trateur convienne bien ä des gens d'un certain äge, ä la fin de leur carriere professionnelle. A

l'abri du besoin et fortsde leurs experiences, ils peuvent consacrer leurtempsau bien public.

Les cadets de la Chambre administrative sont Doxat, Berne" et Perdonnet, qui ont moins de

30 ans lorsqu'ils entrent en fonction. Iis sont parmi les cinq administrateurs ou suppleants les

fortune) de 1803 ä 1808 et membre de la commission
chargee de liquider la dette helvetique. Crud s'installe
ensuite ä Genthod oü il s'adonneä l'agriculture.

25 Louis Auberjonois, (1741-1815). Bourgeois d'Yverdon.
Apres ses etudes de theologie ä l'Academie de
Lausanne (1756-1765), il se rend ä Varsovie avec Pierre-
Maurice Glayre et devient precepteur des filles de la

princesse Lubomirska, puis lieutenant-colonel d'artillerie
pour le roi de Pologne. De retour au pays, il est conseiller,
puis banneret d'Yverdon (1791-1797). II participe aux
banquets et subit la ceremonie d'admonestation du
Champ d'Air. Depute ä l'Assemblbe provisoire en 1798,
il est ensuite membre de la Chambre administrative des

sa mise en place en mars 1798 et jusqu'au 3 novembre
1802. Dds 1799, il est proprietaire du chäteau de Mon-
tagny-le-Corboz.

26 Vincent Perdonnet (1768-1850). II est le fils d'Alexandre,
horloger et membre de I'Assemblee provisoire en 1798,
et de Catherine Blanc. II devient agent de change ä Paris

oü il fait une fortune considbrable, qui lui permet
d'acquerir le domaine de Mont-Repos ä Lausanne. I

est membre de la Chambre administrative des sa mise
en place en mars 1798 et jusqu'au 20septembre 1799,
annee oü il devient Consul ä Marseille.

27 Annen, Le peuple vaudois au temps, p. 17. Notons
encore, pour comparaison, que l'esperance de vie a la

naissance, en Suisse, en 1876 etait de 40,6 ans.

Statistique historique de la Suisse, sous la direction de

Hansjörg Siegenihaler, Zürich, 1996, p. 286.

28 Je n'ai pas trouve de renseignements sur un eventuel
mariagede Berne, CreuxetTestuz.

29 Pierre-Elie Bergier (1743-1822). Seigneur de Vuarrens,
il est boursier de Lausanne (1777-1781, 1785-1788),
puis banneret de la Cite des 1785. Membre, puis
President de I'Assemblee provisoire, il sidge ä la

Chambre administrative du Leman des sa mise en

place, le 31 mars 1798, jusqu'ä sa dissolution en avril
1803. II fait partie de la Commission provisoire du
canton de Vaud en 1803. Depute au Grand Conseil
vaudois (1803-1813, puis 1814-1822), il devient
egalement membre du Petit Conseil de la Mediation,
puis du Conseil d'Etat (1814-1822).

30 Henri Exchaquet (1742-1814). Ne ä Court (Berne),

bourgeoisde Pompaples et d'Aubonne. II travailledans
le Pays de Vaud comme inspecteur des chemins en

1779, et devient architecte-ingenieur de LL.EE. de

Berne des 1781. Sous la Republique helvetique et la

Mediation, il est responsable des ponts et chaussees
vaudois. En 1801, il est appele au ministere de la

Guerre comme inspecteur general des ponts et
chaussees. II est egalement membre de la Chambre
administrative du canton du Leman du 23 avril 1802

jusqu'a sa dissolution en avril 1803.
31 Franqois Berne (1772-1847). Bourgeois de Grandson,

Franpois Berne est le fils d'Antoine, pasteur, proprietaire
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moins presents aux seances. Ce manque d'assiduite n'est pas etonnant, car, contrairement aux

doyens precedemment cites, ils ont encore toute leur vie ä construire. Ceci est particulierement

clair pour Perdonnet, qui, apres son bref passage ä la Chambre administrative, fait une carriere

professionnelle spectaculaire ä Paris comme agent de change. Parti sans un sou en poche, il

revient au pays en 1828 avec une des plus grosses fortunes du canton32.

PROFESSION

II n'a pas toujours ete facile d'indiquer une profession pour chaque individu, car certains

cumulent les fonctions. Seule l'activite exercee juste avant leur entree dans la Chambre

administrative a ete consideree, ou, si je ne pouvais la determiner, celle qui me semblait la plus

repräsentative du personnage33. Malgre ces legeres incertitudes, une conclusion parait s'imposer:

tous les membres et suppleants, sauf un, exercent des activites importantes. Cinq parmi eux

embrassent des professions juridiques (avocat ou notaire), quatre occupent des postes adminis-

tratifs eleves (banneret, taxateur, receveur), quatre autres sont dans la finance (banquier, rentier

ou negociant). Parmi les quatre derniers, trois exercent egalement des professions liberales

considerees, ä savoir pasteur, ingenieur et diplomate. Un seul, Delarottaz34, provient du secteur

primaire, puisqu'il semble ne pas avoir d'autre metier que vigneron et agriculteur.

Pour Annen, selon le recensement de 1798, les paysans et vignerons constituent les deux tiers de

la population vaudoise35. Anne-Marie Amoos considere quant ä eile, d'apres le meme

recensement, que 51% des personnes actives vivent de l'agriculture36. Cette majorite de la

population n'est pas aussi mal representee dans le gouvernement qu'on pourrait le penser ä

prermiere vue. Si dix-sept membres de la Chambre sur dix-huit ont bien des activites dans le

secteur tertiaire, plusieurs d'entre eux possedent des terres. Ainsi, en plus de Delarottaz, nous

pouvons considerer qu'Auberjonois, Bergier, Creux, Crud, Duvillard, Exchaquet, Monod, etTestuz

sont des proprietaires fonciers qui tirent de l'agriculture une part importante de leur revenu. Iis

ne travaillent guere eux-memes la terre, mais ils se trouvent ä la tete de domaines souvent

considerables, qu'ils font exploiter par des fermiers ou des ouvriers agricoles.

terrien et negociant en vin, et de Marie Bourgeois.
Commergant lui-meme, il embrasse egalement une
carridre militaire (capitaine de grenadiers en 1803, et
lieutenant colonel en 1819). II est choisi pour etre
membre de l'Assemblee provisoire pour Grandson et
fonctionne comme suppleant ä la Chambre
administrative du 10 octobre 1799 au 8 mai 1801. Plus
tard en 1809, il devient membre du Tribunal de district
et depute au Grand Conseilen 1832

32 Sur la fulgurante ascension de Perdonnet, voir Nicole
Hagin, Un agent de change vaudois ä Paris de 1801 a
1825: Vincent Perdonnet, Lausanne (memoire de
licence), 1973.

33 Altermath, Etüdeprosopographique, annexes, p. 32-33.

34 Jean Delarottaz (1753-1812). Bourgeois de Veytaux,
agriculteur et vigneron, Jean Delarottaz est membre de
l'Assemblee provisoire, President de la Chambre de

regie de Veytaux, agent national ä Montreux, puis
membre de la Chambre administrative du 5 octobre
1799 jusgu'a sa destitution en decembre 1800. II est

depute a !a Diete cantonaie de 1801. Ensuite, il devient
syndic de Veytaux et depute au Grand Consei! du
canton de Vaud de 1803 a 1812.

35 Annen, Lepeuple vaudois au temps, p. 34.

36 Anne-Marie Amoos, Le recensement vaudois de mai
1798, Lausanne (memoire de licence), 1978, p. 60.
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SITUATION ECONOMIQUE

Les membres de la Chambre administrative sont majoritairement des gens d'äge mür, exerqant

des professions liberales et possedant souvent d'importants domaines. Si ces indications sont des

indices de situations financieres confortables, il est parfois difficile de trouver des informations

vraiment precises ä ce sujet. Une aide precieuse et inattendue a ete fournie par la candidature de

certains administrateurs au Grand Conseil. L'Acte de Mediation prevoit que le Grand Conseil

sera compose de cent quatre-vingts membres elus pour cinq ans, dont soixante-deux sont

choisis directement, et cent dix-huit indirectement". Le Systeme de nomination, particuliere-

ment complexe, prevoit que chaque assemblee de cercle elit un depute äge d'au moins 30 ans

directement et en propose cinq autres. Les conditions d'election pour ces candidats indirects

sont les suivantes:

- trois candidats doivent etre domicilies hors du territoire du cercle parmi les citoyens de 25 ans

au moins, etre proprietaires ou usufruitiers d'un immeuble de 20'000 francs, ou d'une

creance de la meme valeur, hypothequee sur des immeubles.

- deux candidats doivent etre domicilies hors de son territoire parmi les citoyens äges de plus

de 50 ans et proprietaires de 4'000 francs en immeuble au moins.

Les candidats indirects, dont le nombre total est de trois cents, sont reduits par le sort ä cent

dix-huit38. Selon Amiguet, les conditions pour etre candidat « de fortune » sont assez elevees: il

faut avoir un domaine de plus de cinquante hectares. Ces exigences ne sont ä la portee que de

un ä deux mille citoyens au maximum39.

Quatorze des administrateurs ou suppleants sont candidats au Grand Conseil. Dix sont

choisis comme candidats «de fortune», ce qui signifie qu'ils possedent au moins 20'000 francs.

Cette Observation ne fait que confirmer ce qu'indique l'activite professionnelle quant au Statut

social et economique eleve des membres de la Chambre administrative, d'autant plus que parmi

ces deputes au Grand Conseil ne figurent pas Perdonnet, Langalerie et Doxat, dont la fortune est

notoire. Ainsi, au moins les deux tiers des membres de la Chambre administrative sont tres ä

l'aisefinancierement.

FONCTIONS AVANT LA REPUBLIQUE HELVETIQUE

Dix membres de la Chambre au moins, c'est-ä-dire plus de la moitie, ont des fonctions poli-

tiques sous l'Ancien Regime. Neuf d'entre eux sont conseillers dans leur lieu de domicile, et trois

sont bannerets40, ce qui constituait, rappelons-le, une des plus hautes fonctions sous le regime

bernois. Le premier gouvernement vaudois est donc constitue en majeure partie de represen-

tants de l'elite de la societe de l'Ancien Regime. Cette continuite dans les fonctions, qui nefait

37 Jean-Daniel Amiguet, Le Grand Conseil vaudois sous
l'Acte de Mediation (1803-1813). Formation, election
etcomposition du legislatifvaudois, Lausanne (memoire
de licence), 1976, p. 23.

38 Ibid., p. 25.

39 Ibid., p. 25-26.
40 Auberjonois, Bergier et Jain sont bannerets et ont aussi

6t£ conseillers.
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que commencer avec l'Helvetique, est une caracteristique etonnante de la revolution vaudoise.

Les gouvernements passent, mais les hommes, eux, restent, et s'adaptent.

Ces notables vaudois ont accueilli la revolution vaudoise avec toute la moderation qui les

caracterise. Cinq d'entre eux avaient pris part aux fameux banquets de 1791 commemorant la

Revolution frangaise. Suite ä ces fetes, ils subirent les rermontrances des autorites bernoises, et

cette humiliation s'ajouta aux griefs contre leur souverain. Si ces quelques membres de la

Chambre administrative ont bien participe aux banquets, il serait cependant errone de les

considerer comme des revolutionnaires. L'exemple frangais a bien refroidi les premieres sympathies

de nos notables vaudois pour la Revolution I Apres la Terreur, en effet, tous prönent avant tout la

moderation, comme le prouve l'action (ou plutöt la non-action) de l'Assemblee provisoire".

C'est bien dans cette derniere que se recrutent les deux tiers de la future Chambre administrative.

Les fervents patriotes, eux, sont dans le Comite de reunion"3, mais aucun membre ou

suppleant de la Chambre administrative n'en fait partie. II y a lieu ici de faire une constatation sur

le caractere plutöt atypique de la revolution vaudoise : les membres du Comite de reunion, qui

sont parmi les gens qui se sont le plus impliques pour renverser le regime bernois, abandonnent

le pouvoir aux anciens magistrats et retournent ä leurs affaires, souvent dans le domaine du

negoce, une fois la revolution accomplie. II parait probable que ce n'est pas par manque

d'interet, mais parce qu'un siege au gouvernement est trop mal, trop irregulierement retribue et

egalement trop incertain pour leur permettre de negliger pendant un temps prolonge leur

gagne-pain. Les anciens notables en mal de pouvoir, et financierement ä l'abri du besoin,

comme Monod, peuvent alors prendre la direction des Operations.

FONCTIONS SOUS LA REPUBLIQUE

II se forme alors un gouvernement compose de personnalites notoires et modernes, qui devait

plaire ä la majorite, comme en temoigne une lettre de Develey ä La Harpe:

On est generalement content de la composition de la Chambre administrative; mais

les Conseils sont faibles. On s'est peut-etre plus attache ä l'idee de repartirleschoixsur
tout le pays qu'ä celle de nommer des gens capables. En general on a ecarte les aristo-

crates tres prononces, mais on a aussi laisse de cöte les patriotes bien decides; et il est ä

remarquer que, dans Lausanne entre autres, on n'a choisi aucune des victimes de la

tyrannie de 1791 et 1792, aucun des petitionnaires de cette annee, aucun des membres

du Comite de reunion"3.

41 Voir ä ce sujet Anne-Marie Chappuis, «L'Assemblee
provisoire, 24janvier-31 mars 1798», dansRHl/, 1979,
p. 99-155.

42 Voir ä ce sujel Marie-Claude Jequier, «Le Comite de
reunion et la Revolution vaudoise de 1798», dans
Etudes de Lettres, 3,1979, serie IV, t. 2, p. 13-42.

43 Lettre de Develey a Laharpe du 26 mars 1798,
Correspondance de Frederic-Cesar de La Harpe, vol. II,

p. 180.
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Mis ä part les quelques membres de la Chambre administrative ayant tout de meme participe

aux banquets, mais qui n'ont pas ete «tyrannises » pour cela44, il est clair que Develey voit tout ä

fait juste. Les membres et suppleants choisis par l'Assemblee electorale de 1798 sont tous des

moderes. Aussi Glayre se rejouit-il de l'unanimite qui pouvait alors regner au sein de la Chambre

administrativeä ses debuts: « La Chambre administrative va bien. C'est une meme pensee, un

meme vceu, un meme esprit.

Pourtant, avec la vie mouvementee de la Republique helvetique, les choses se gätent. En

effet, au fil des mois, des personnes moins mesurees parviennent au pouvoir, souvent consecutive-

ment aux differents coups d'Etat. Ainsi, deux hommes remuants sont normmes lors des elections

d'octobre 1799: Testuz46 et Delarottaz. Mais leur passage ä la Chambre administrative n'est que

d'une duree limitee. Consideres comme favorables aux « anarchistes», ils sont destitues en

decembre 1800'". Ce sont d'ailleurs les deux seuls administrateurs ä avoir subi une teile sanction

du gouvernement central. Un peu plus tard, en 1801, ce sont deux aristocrates, Langalerie et

Crud, connus pour leur esprit extremement conservateur, qui sont elus. La belle homogeneite

des debuts de la Chambre administrative n'a donc que peu dure. Ce manque d'unite au sein de

la Chambre est peut-etre aussi ä l'origine de ses difficultes ä completer son effectif.

Un fait supplementaire est ä relever: sous l'Helvetique, mis ä part leurs fonctions ä la Chambre

administrative, treize de ses membres ont d'autres attributions politiques ou administratives

(prefet, sous-prefet, agent national, receveur, taxateur, representant aux Dietes, etc.). Parfois, ils

les exercent avant leur passage ä la Chambre administrative, d'autres fois apres, et meme

quelques fois parallelement. C'est le cas de Marcel", receveur, qui se voit appele ä la Chambre

administrative comme suppleant en mars 1800. II refuse cette charge, arguant que son travail de

perception des impöts est une occupation dejä tres prenante, et que le cumul des charges n'est

certainement pas possible49. Mais il semble qu'il n'existait pas ä l'epoque d'incompatibilite entre

ces fonctions et Marcel est oblige d'invoquer la maladie, certificat medical ä l'appui, pour qu'on

l'exempte de sa suppleance60.

44 On peut citer Auberjonois, Doxat, Marcel, Monod et
Testuz.

45 Lettre de Glayre ä Laharpe du 1er avril 1798. Corres-

pondance de Frederic-Cesarde La Harpe, vol. II, p. 217.

46 Ferdinand Testuz (1747-1829). Bourgeois de Chexbres,
pasteur en France puis ä Nyon (1783-1792), il est
destitue de sa Charge par Berne suite ä sa participation
aux banquets. En 1798, il fait partie de l'Assemblee
provisoire, est nomme suppleant puis membre ä la

Chambre administrative (octobre 1799) jusqu'ä sa
destitution en decembre 1800. II est ensuite
representant ä la Di£te cantonale de 1801, deput£ au Grand
Conseil de 1803 ä 1828, et membre du Petit Conseil
d£s 1806, non reelu en 1811.

47 Surl'adresseanarchique, voirClemyVautier, «Ladesti¬
tution du Tribunal du canton du Leman. Une energique
Intervention du Conseil executif de la Republique

helvetique en 1800, ä la suite d'un libelle anarchique »,

dans RHV, 2004, p. 147-157; Jasmine MenamkatFavre,
Patriotes et contre-revolutionnaires. Luttes pamphle-
taires dans le canton du Leman sous la Republique
helvetique, Lausanne(BHV125), 2005, p. 75-80.

48 Albert Marcel (1769-1819), bourgeois de Lausanne.

Banquier, negociant drapier et filateur (maison Marcel,
Carrard & C'e), il participe aux banquets revolution-
naire. II est choisi comme receveur general du Leman
d£s 1798 et comme intendant des peages en 1810.
Nomme suppleant ä la Chambre administrative en
octobre 1799, il refuse cette fonction. II est candidat de

fortune au Grand Conseil en 1813, mais n'est pas tir£
ausort.

49 ACV, H 111, vol. 10, p. 91. S6ance du 24 mars 1800.

so Ibid., p. 133. Seance du 2 avril 1800.
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FONCTIONS APRES LA REPUBLIQUE HELVETIQUE

Apres une periode aussi sombre et mouvementee que l'Helvetique, il aurait ete legitime de

s'attendre ä ce que l'on veuille remplacer les anciennes autorites. Pourtant, c'est exactement le

contraire qui se passe, les administrateurs retrouvent presque tous une place au gouvernement

apres 1803. L'exemple le plus parlant est celui d'un membretres populaire: Henri Monod.

Sous la Republique helvetique, Monod n'hesite pas ä quitter la Chambre administrative quand

les evenements lui deplaisent. II part pour Paris et ne revient qu'apres plusieurs supplications,

comme prefet du canton du Leman. Bonaparte, appreciant le personnage, s'arrange pour qu'il

participe ä la Consulta qui doit etablir l'Acte de Mediation. Monod est ensuite President de la

Commission d'organisation pour la mise en vigueur de la Constitution cantonale de 1803,

commission qui est composee de Glayre, Bergier, Pidou, Carrard d'Orbe, Mellet de Vevey et Muret5'.

Trois anciens administrateurs sont donc presents des l'etablissement du nouveau regime.

Les premieres elections qui ont lieu sont Celles du Grand Conseil. Monod obtient tellement

de suffrages52 qu'il est elu ä vie. Mais les autres administrateurs et suppleants ne sont pas en

reste, puisque parmi les dix-huit membres de la Chambre administrative, quatorze sont nommes

deputes ou suppleants au Grand Conseil, en 1803, ou plus tard. Un seul, Auberjonois, vexe de

n'etre elu que dans les candidats supplementaires, refuse cette fonction".

Le Petit Conseil, ancetre de l'actuel Conseil d'Etat, est forme de neuf membres, choisis par et

parmi les membres du Grand Conseil. Au mepris du principe de la Separation des pouvoirs, les

membres du Petit Conseil font donc partie du Grand Conseil. Pour etre eligible, il faut etre

proprietaire d'immeubles ou creancier hypothecaire d'une valeur de 9'000 francs. Sur les neuf

membres du Petit Conseil, trois sont des anciens de la Chambre administrative: on retrouve

evidemment Monod, mais aussi Bergier et Duvillard. Quelques annees plus tard, Testuz et Clavel

seront egalement elus.

Des 1814, Monod, Bergier et Clavel sont sollicites pour faire partie du Conseil d'Etat. Deux

d'entre eux, Monod et Bergier, occupent par la suite la fonction de landamann'"'. II est evident

que ces trois hommes sont veritablement des politiciens chevronnes. Motives par un goüt fort

prononce pour le pouvoir, le passage de ces peres de la Patrie ä la Chambre administrative n'est

qu'une breve parenthese dans leur longue carriere politique.

D'autres personnalites, qui preferent des postes peut-etre moins prestigieux et moins exi-

geants, choisissent d'ceuvrer dans leur commune. C'est le cas de Jai'n, Duvillard, Delarottaz et

Crud, qui deviennent syndics ou municipaux.

51 Georges Boisot, Memoires, 1842, p. 132. Denis Tappy,
« Les Vaudois ä la Consulta », dans Vaudsous l'Acte de
Mediation 1803-1813. La naissance d'un canton confe-
dere, textes reunis par Corinne Chuard etal., Lausanne,
2002 (BHV 122), p. 400.

52 Quarante cercles sur soixante le plebiscitent.

53 Amiguet, Le Grand Conseil, p. 155.

54 Monod de 1815 ä 1818 et Clavel de 1821 ä 1824.
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L'existence politique des administrateurs est ainsi bien loin de mourir avec la Republique

helvetique. Au contraire, pour plusieurs d'entre eux, c'est meme l'aube d'une carriere remarquable.

Voyons encore ce qu'il advient de ceux que nous ne retrouvons pas sur la scene politique

apres la Republique helvetique. Pour deux d'entre eux, Doxat et de Langalerie, l'avenir n'est pas

tres clair. II semble que Langalerie se soit adonne au mysticisme, et que Doxat ait retrouve sa

carriere militaire55. Pour les autres, la Situation est plus precise. Auberjonois, depite, abandonne

la politique. Par ailleurs, il etait dejä assez äge, et ne cessait de se plaindre de sante lorsqu'il

siegeaitä la Chambre administrative. Pour Exchaquet, cette derniere n'est qu'une breve experience

politique. II recouvre sa place d'ingenieur des ponts et chaussees en 1803: ainsi, il garde la

meme fonction sous le regime bernois, pendant la Republique helvetique et sous l'Acte de

Mediation I Quant ä Perdonnet, qui n'a fait qu'un bref passage ä la Chambre administrative, il

fait fortune en France et revient dans son Helvetie natale ä l'äge de 60 ans.

LES ELITES ET LE GOÜT DU POUVOIR

Avec l'adoption de la Constitution helvetique de 1798, le canton du Leman se trouve face ä un

travail considerable pour mettre en vigueur les nouvelles institutions. La Situation politique et

economique du canton, et de la Republique helvetique en general, ne le facilite pas. Pourtant, il

faut relever que si les institutions prevues par la Constitution helvetique sont neuves et non

coutumieres en Suisse, quelques hommes prets ä prendre une part active dans le nouveau

gouvernement sont lä, et ne menagent pas leurs efforts pour faire fonctionner le pays, quand

bien meme il ne ressemble pas exactement ä celui dont ils ont reve.

Un point qui parait egalement capital est la continuite des elftes. Ce sont bien des magistrats

en place sous le regime bernois qui, par le biais de l'Assemblee provisoire, accedent ä la Chambre

administrative, puis se retrouvent, pour la majorite, dans le Grand Conseil prevu par l'Acte de

Mediation. Ainsi, pour reprendre ma question de depart, les elites frustrees de pouvoir sous

l'Ancien Regime sont bien celles qui prennent les renes du gouvernement en main. Neanmoins,

il faut se garder de dresser un tableau trop idyllique de la Situation. Si ces notables accaparent le

pouvoir que la nouvelle Constitution leur laisse, il n'est pas certain qu'ils s'en satisfassent vraiment.

A plusieurs reprises, Monod se plaint dans ses Memoires que le gouvernement vaudois ne soit

pas reste plus longtemps independant de l'Helvetie56. II semble que ces Vaudois, pourtant
habitues depuis deux siecles et demi ä etre sous tutelle, aient de la peine ä accepter la limitation

de leur autorite par le gouvernement central.

Au sujet du fonctionnement de la Chambre administrative, j'ai releve les difficultes qu'elle a

rencontrees pour completer ses effectifs. Souvent, leselus, particulierement les suppleants, ont

55 Selon M. Favez, archiviste auxACV, sa date et son lieu 56 Henri Monod, Memoires, Paris, 1805, t. I,p. 142-143
de mort (Coi'mbre en 1811) laissent penser qu'il est etp. 164.

peut-etre mort sur le champ de bataille.



MARIE-NOELLE BOURGEOIS-ALTERMATH 121

manquede motivation. Leur desenchantement transparait au travers de leurs excuses et de leurs

absences repetees. Jacques Ellul remarque que la France, sous la Constitution de l'An in, a

souffert du meme probleme. Le manque de candidats, ou leur hostilite au Directoire en 1796 et

1797, fut un veritable obstacle ä la bonne marche du Systeme5'. II constate encore que «[...] la

Republique etablie par cette Constitution etait en realite tres faible, eile fonctionnait

difficilement et eile etait sans cesse menacee d'anarchie »58. Comment en aurait-il ete autrement

pour la Republique helvetique naissante, ä qui la France avait impose une Constitution qui ne

respectait pas ses traditions

La penurie de personnel politique ä certaines epoques est sans doute aussi une des

consequences indirectes de l'etat desastreux des finances de l'Helvetie. Les administrateurs en

fonction se plaignent de n'etre pas, peu, ou mal payes, ce qui n'est guere motivant et ecarte

d'une carriere politique ceux qui ne vivent que de leur travail. Frederic Barbey releve ä juste titre

que les deux qualites des membres de la Chambre administrative sont le desinteressement et le

courage1'". II est clair que les administrateurs ne s'enrichissent pas gräce ä leur fonction. C'est

meme le contraire qui se produit: ils perdent de l'argent. II fallait dejä etre aise au depart pour

pouvoir assumer cette Charge. Les balbutiements de la democratie vaudoise ne sont pas tres

eloignes d'une ploutocratie Ceci a des repercussions sur la cohesion de la Chambre administrative.

Au depart, eile est formee de gens certes ä l'abri du besoin, mais qui sont neanmoins tous

des patriotes moderes. Par la suite, la richesse est un mode selectif d'entree au gouvernement et

des aristocrates et reactionnaires, tels que Crud, accedent ä la Chambre administrative. II est vrai

pourtant que ces revirements n'ont pas pour seule origine le probleme financier: le gouvernement

vaudois est surtout tributaire des bouleversements qui font osciller la majorite des autorites

centrales tantöt du cöte des federalistes, tantöt de celui des unitaires.

Le dernier point que j'aimerais souligner est l'engagement extraordinaire de la majorite des

administrateurs pour la chose publique et leur goüt pour le pouvoir. C'est en effet l'explication

principale ä la longevite de leur carriere politique, alors que leur travail etait bien souvent ingrat,

dans cette periode si difficile et tourmentee.

57 Jacques Ellul, Histoire des institutions, 5, Le xix" siede,
Paris, 1989(1956), p. 140.

58 Ibid., p. 133.
59 Frederic Barbey, Libertes vaudoises d'apres le journal

inedit de Philippe Secretan (1756-1826), Geneve,
1953, p. 191.
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